2
CMR15/25(Add.19)(Add.1)-F
	Conférence mondiale des radiocommunications (CMR-15)
Genève, 2-27 novembre 2015
	[bookmark: ditulogo][image: ]

	[bookmark: dhead]UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
	

	
	

	SÉANCE PLÉNIÈRE
	Addendum 1 au
Document 25(Add.19)-F

	
	10 septembre 2015

	
	Original: arabe

	

	[bookmark: dsource][bookmark: _GoBack]Propositions communes des Etats arabes

	[bookmark: dtitle1]propositions pour les travaux de la conférence

	[bookmark: dtitle2]

	[bookmark: dtitle3]Point 7(A) de l'ordre du jour


7	examiner d'éventuels changements à apporter, et d'autres options à mettre en œuvre, en application de la Résolution 86 (Rév. Marrakech, 2002) de la Conférence de plénipotentiaires, intitulée «Procédures de publication anticipée, de coordination, de notification et d'inscription des assignations de fréquence relatives aux réseaux à satellite», conformément à la Résolution 86 (Rév.CMR-07), afin de faciliter l'utilisation rationnelle, efficace et économique des fréquences radioélectriques et des orbites associées, y compris de l'orbite des satellites géostationnaires;
7(A)	Question A – Informer le Bureau, au titre du numéro 11.49 du Règlement des radiocommunications, d'une suspension pendant une période dépassant six mois

Au vu des résultats des études de l'UIT-R, les administrations des Etats arabes proposent de modifier le numéro 11.49 du Règlement des radiocommunications afin de prévoir un mécanisme réglementaire destiné à traiter le cas où une administration informe le BR, après la période initiale de six mois, de la suspension de l'utilisation d'une assignation de fréquence inscrite pour une durée supérieure à six mois. Ce mécanisme consistera à réduire la période de suspension de trois ans de la durée écoulée entre la fin de la période initiale de six mois et la date à laquelle le Bureau est informé de la suspension. Cette mesure permettra d'encourager la notification rapide des cas de suspension remplissant les conditions requises, ainsi que de limiter la période totale de suspension à trois ans depuis le début de la suspension jusqu'à la reprise de l'utilisation.

Il convient de noter que le BR doit mettre à jour régulièrement la Liste des réseaux à satellite dont l'utilisation a été suspendue, pour y faire figurer tous les renseignements fournis au titre du numéro 11.49 du RR immédiatement après leur réception, et modifier en conséquence la présentation de cette Liste pour y ajouter une colonne indiquant la date limite de remise en service, laquelle est déterminée en application du numéro 11.49 du RR.
Propositions


ARTICLE 11
Notification et inscription des assignations
de fréquence1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 7bis     (CMR-12)
Section II – Examen des fiches de notification et inscription des
assignations de fréquence dans le Fichier de référence
MOD	ARB/25A19A1/1
11.49		Chaque fois que l'utilisation d'une assignation de fréquence à une station spatiale inscrite dans le Fichier de référence est suspendue pendant une période dépassant six mois, l'administration notificatrice informe le Bureau dès que possible, mais au plus tard six mois après la date à laquelle l'utilisation a été suspendue, de la date à laquelle cette utilisation a été suspendue. Lorsque l'assignation inscrite est remise en service, l'administration notificatrice en informe le Bureau dès que possible, sous réserve, le cas échéant, des dispositions du numéro 11.49.1. La date à laquelle l'assignation inscrite est remise en service22 ne doit pas dépasser trois ans à compter de la date à laquelle l'utilisation de cette assignation de fréquence a été suspendue, à condition que l'administration notificatrice informe le Bureau de la suspension dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle l'utilisation de l'assignation de fréquence a été suspendue. Si l'administration notificatrice informe le Bureau de la suspension plus de six mois après la date à laquelle l'utilisation de l'assignation a été suspendue, cette période de trois ans est réduite. Dans ce cas, la durée dont est réduite la période de trois ans est égale à la durée écoulée entre la fin de la période initiale de six mois et la date à laquelle le Bureau est informé de la suspension. Si l'administration notificatrice informe le Bureau de la suspension plus de 21 mois après la date à laquelle l'utilisation de l'assignation de fréquence a été suspendue, cette assignation de fréquence est annulée.     (CMR‑1215)
NOC	ARB/25A19A1/2
_______________
22	11.49.1	La date de remise en service d'une assignation de fréquence à une station spatiale sur l'orbite des satellites géostationnaires est la date de début de la période de quatre-vingt-dix jours définie ci-dessous. Une assignation de fréquence à une station spatiale sur l'orbite des satellites géostationnaires est considérée comme ayant été remise en service lorsqu'une station spatiale sur l'orbite des satellites géostationnaires ayant la capacité d'émettre ou de recevoir sur cette fréquence assignée a été déployée à la position orbitale notifiée et maintenue à cette position pendant une période continue de quatre-vingt-dix jours. L'administration notificatrice en informe le Bureau dans un délai de trente jours à compter de la fin de la période de quatre-vingt-dix jours.     (CMR-12)

______________
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